
Séance de la Cour d’Appel 
 

  

Date et lieu:  Jeudi, le 29 octobre 2015 au siège de la FLF à Mondercange 
 

Président: J. FEYDER 
Membres:         P.-C. ORIGER, A. PENNING 
                                 
                                                                 
Com. Contrôle: P. SCHMIT 
Secrétariat:  L. DA COSTA 

 

 
Demande d’Appel du club FC Les Ardoisiers Perlé 
 
Affaire: FC Les Ardoisiers Perlé – FC Koerich-Simmern 
  
PERLÉ FC LES ARDOISIERS 
    
PEINES ADMINISTRATIVES 
Perlé FC Les Ardoisiers, article $102#16 (Infraction aux statuts et règlements par les clubs et leurs membres), €300, + art. 
28A Règlement du Jeu, Date des faits: 30/09/2015 
 
 

************************************************* 
 
Sur base des témoignages des différentes parties convoquées (représentant du FC Les Ardoisiers 
Perlé, arbitre de la rencontre), après avoir pris connaissance des différents documents 
(courriels/lettres, fax, etc. du club FC Les Ardoisiers Perlé), après avoir pris connaissance du 
réquisitoire du représentant de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel constate : 
 

- que les faits, tels que libellés dans le rapport de l’arbitre ne sont pas établis dans leur 
intégralité 

 
Par conséquent, la Cour d’Appel décide de modifier la décision du Tribunal Fédéral comme suit : 
 
PERLÉ FC LES ARDOISIERS 
    
PEINES ADMINISTRATIVES 
Perlé FC Les Ardoisiers, article $102#16 (Infraction aux statuts et règlements par les clubs et leurs membres), €150, + art. 
28A Règlement du Jeu, Date des faits: 30/09/2015 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Demande d’Appel du club FC Kehlen 
 
Affaire: FC Kehlen – Atert Bissen 
  
FC Kehlen – Atert Bissen (Seniors I,1, 30/08/2015) 
 
Le Tribunal Fédéral prend connaissance d’une lettre de réclamation de la part de Kehlen. 
Le Joueur MENDES GOMES Bobby était qualifié pour la rencontre du 30/08/2015 (FC Kehlen-Atert Bissen) selon l’article 62. 
 
 

************************************************* 
 
Sur base des témoignages des différentes parties convoquées (représentants des 2 clubs), après avoir 
pris connaissance des différents documents (courriels/lettres, fax, etc. des 2 clubs), après avoir pris 
connaissance du réquisitoire du représentant de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel 
constate : 
 

- que le Tribunal Fédéral a fait une application exacte de l’article 62 par rapport à la 
qualification du joueur 

 
Par conséquent, la Cour d’Appel décide de confirmer la décision du Tribunal Fédéral. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Demande d’Appel du club FC Lorentzweiler 
 
Affaire: Jeunesse Schieren – FC Lorentzweiler 
  
Jeunesse Schieren – FC Lorentzweiler (Seniors, Div 1, Série 1 du 23/08/2015) 
 
Le Tribunal Fédéral prend connaissance d’une lettre de réclamation de la part de Lorentzweiler et décide de classer l’affaire. 
 
 

************************************************* 
 
Sur base des témoignages des différentes parties convoquées (représentants du FC Lorentzweiler), 
en l’absence du club Jeunesse Schieren), après avoir pris connaissance des différents documents 
(courriels/lettres, fax, etc.), après avoir pris connaissance du réquisitoire du représentant de la 
Commission de Contrôle, la Cour d’Appel décide : 
 

-  de demander un avis à la Commission des Statuts concernant l’application des suspensions 
des membres licenciés non-joueurs 

 
 
Demande d’Appel du club FC Cebra 01 
 
Affaire: FC Red Black Egalité 07 Pfaffenthal-Weimerskirch – FC Cebra 01 
  
CESSANGE FC CEBRA 01 
 
CARTON ROUGE 
VALLANCE GAUTHIER, article $98/2#5 (voie de fait), 4 journées off, €80  
 
 

************************************************* 
 
L’Appel a été présenté en dehors du délai d’Appel. 
 
Par conséquent, l’Appel n’est pas recevable. 

 
 
 
 
 

 
 
 
......................................    ........................................                   .......................................      
     Michel FOEHR               Alex PENNING                                    Serge PARAGE 
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          Jean FEYDER              Lucien KOCH 


